
» Il est évident pour tout le monda que l'Alle
magne travaille ici dans son intérêt et contre celai 
d e l à France. 

» Il ne nous sembla pas qu'elle joue un rôle très 
honorable en agissant de cette façon, après avoir 
déclaré qu'elle observerait an* neutralité bienveil
lante. » 

LE BLOCUS 

Shanghai, 23 février. — Le ministre de France 
a notifié que le riz est nne contrebande de guerre 
• t que les vaisseaux français croiseront à la sortie 
du Yang-Tsé mais ne viendront pas à Woosung, 
si les Chinois respectent la propriété des Français. 
On n'a reçu auenne nouvelle de l'amiral Courbet. 

Les équipages chinois désertent les navires. 
LA. FLOTTE CHINOISE 

Ning-PÔ, 22 février. — Un bateau torpille a été 
lancé, hier, par les Chinois; sa vitesse prétendue 
est de 19 nœuds. 

SENAT 
(Pc M S esrrosmidants particulier* et par FIL SPÉCIAL > 

Séance du lundi 23 février 1885 
Présidence de M. L E ROTER 

La séance est ouverte à deux henres. 
H . de Oavardie présente des observations au 

procès-verbal de la séance précédente. Il est rap
pel.: à l'ordre. 

Le Sénat commence la suite de la discussion du 
budget. Tous les articles du budget du ministère de 
La justice sont adeptes. 

Un amendement de M. Jacques tsndant à porter 
, de vingt mille à cent cinquante mille, le crédit 

pour l'état-civil des indigènes musulmans, est 
combattu par M. Draphin, et est repoussé, 

Le Sénat passe à l'examen du budget des cultes. 
M . de Présensé prend la parole pour deman

der au Sénat d'augmenter les crédits vet^s par la 
Chambra. 

Les chapitres 1 à 6 sont adoptés. 
Sur l'allocation des vicaires généraux, M. de 

R a v i g n a n propose de porter ce chiffre à 510,200 
fr. t afin d'assurer le maintien d'un quatrième vi
caire-général à Besançon. 

M. D a u p h i n combat l'amendement, qui est re
posas*1. 

Le chapitre 7 bis : Allocation aux chanoines, 
est voté par 174 voix contre 83. 

Sur le chapitre 8: Allocations aux desservants 
et vicaires : 32,240,000 francs, M. Chesnelong dé
fend un amendement qui porterait le crédit à 
32,841,000 fr. 

Il pm este centre les rédactions proposées. Le 
budget fes cultes, dit-il, est une dette nationale. 

Le ministre a prétendu qne le Gouvernement de
vait supprimer 1rs vicariats partout où le conseil 
municipal le demandait. C'est une erreur, il fau
drait aussi consulter le conseil de fabrique et l'évê-
quj. 

M. Martin-Feuil lée répond à M. Chesnelong. 
M. Chesne long réplique. 
L'amendement e n reponssé par 181 voix contre 

86. 
Au chapitre 8 bis (chapitre de Saint-Denis, 

122,000 fr.), M. Martin-Feuill.' j demande la sup
pression du crédit, M. Dauphin réplique. Le crédit 
est maintenu par 128 voix contre 1°0. 

La suite de la discussion est ajournée à demain. 
Plusieurs membres demandent que la séance de 

demain commence seulement à trois heures,à cause 
de l'inauguration de la status de Ledru-Rollin. Le 
Sénat décide, par 112 voix contre 97, que la séance 
commencera à deux heures. 

M. Manier dit que s'il s'était agi d'inaugurer 
la statue de M. Routier, on aurait voté la séance à 
trois heures. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De M ? correspoidaiti particuliers et par FIL SPÉCIALE 

Séance du lundi 23 février 1885 
Présidence de M. BRISSON 

La séance est ouverte à deux heures. 
La Chambre consacre la première heure de sa 

séance à approuver ronvert.nrrt ou i annulation de 
divers crefiits. Elle reprend ensuite la discussion 
des tarifs de douane. 

M. P a s s y , président de la commission combat 
un amendement de M. Damarçay, tendant à l'éta
blissement d'un droit de 4 francs s"r les blés. Il 
atKquo les protectionnist )s; il les accuse d'être les 
ennemis du travail national et de la consomma
tion. On n'a pas, dii-il, le droit d'angmenter le 
pain du pauvre ni môme celui du riche. (Protesta
tions.) 

Après le discours de M. P.- sy, la clôture est 
demandée. 

D'autres voix crient : L'avis du Gouvernement ? 
Après une assez longue hésitation, M . R o u v i e r , 

de son banc, d i t : Le Gouvernement repousse le 
droit de 4 francs. 

Le président met aux voix la clôture qui est 
votée. 

Le scrutin est ensuite ouvert sur l'amendement 
Demarcay portant une surtaxe de 5 francs. 

Un pointage du vote est nécessaire. 
Pendant le pointage, M. Constans déposa son 

ra port sur le scrutin de liste. 
L'amendement Demarcay rst repoussé par 212 

voix contre 162. 
M. Pau l Bert demanda la priorité peur son 

amendement établissant un droit de 7 0[0 sur le re
venu. L'amendement PPUI Bert est repoussé par 
324 voix centre 153. 

M. Denayrousedéveloppe ensuite un amende
ment établissant une échelle mobile. La Chambre 
l'écarté par 377 voix contre 56. 

M. de R o y s propose un droit de 3 fr. 50- M. 
Méline estime que le droit de 3 fr . , auquel le gou
vernement se rallie, est celui sur lequel la majo
rité peut se fermer; ce droit suillt actuell mont. 
SI les prix s'améliorent on aura ob nu le résultat 
oherché;s'ils restent b's . la Chambra avisera,mai*, 
ce qui importe d'abord, c'est d'établir en principe 
que l'agriculture doit être protégée comme les 
autres industries. 

M. de Roys, en présence de la déclaration du 
ministre déclare retirer son amendement. 

La suite de la discussion est ajournée. 
M. de la F o r g e demande à la Chambre de s'a

journer à mercredi, demain étant l'anniversaire de 
la Révolution de 1848 et le jour de l'inauguration 
de la statue de Ledru-Rollin, fondateur du suffrage 
universel. 

M. Cunéo d'Ornano rappelle que, suivant 

Ledru-Rollin, il n'y avait de constitution légitime 
que celle acceptée par le peuple directement. Si 
c'est cette doctrine qu'on veut célébrer, l'orateur ne 
s'y oppose pas. (Rires). 

La Chambre s'ajourne à mercredi. 
La séance est levée. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L A CHAMBRE DE COMMERCE DU HAVRE ET LES 

PRIX DES TISSUS DE R O U B A I X . — Le 2 0 d é c e m 

bre dernier , la Chambre d e c o m m e r c e du 
Havre sollicitait l ' intervention d e M. le m i 
nistre d e s travaux publ ics auprès d e s Com
pagnies de l'Ouest et du Nord , à l'effet d 'ob
tenir d e ce l les -c i , pour le transport d e s t i s sus 
de Roubaix dans la direct ion du Havre , le 
prix de 0 fr. OU cent , par tonne et par ^kilo
mètre appl iqué à c e s m ô m e s t i s sus dans la 
direction d 'Anvers . Cel le lettre insistait sur
tout sur le caractère d o u b l e m e n t fâcheux du 
prix de 0 fr. 16 cent , par tonne et par k i lo 
mètre que subissait le Havre , étant d o n n é 
son é l o i g n e m e n t de Roubaix , e t , v i s -à -v i s du 
port b e l g e , son caractère de port français . 

La chambre d e D u n k e r q u e a pris une d é 
l ibération sur le m ê m e sujet . 

E n suite de cette dél ibérat ion, la chambre 
d u Havre v i ent d'adresser à M. le minis tre 
des travaux publ ics u n e seconde lettre, en 
date du 10 février , dont voici la fin : 

• Nous nous sommes bornés, dans notre pre
mière lettre, à parler du Havre, bien que nous 
ayons eu un moment l'intention de parler de 
Dunkerque, en signalant la similitude d'intérêts 
qui nous unissent dans la circonstance. Si nous 
nous sommes abstenus, c'est en pensant que 
Dunkerque n'avait nul besoin d'avocats offi
cieux pour réclamer l'application, tout indi
quée, des bases kilométriques qui pouvaient 
être accordées au Havre,pour transports venant 
du Nord. 

» Aussi est-ce avec un certain étonnemeut 
que nous trouvons, dans un journal, un rapport 
de la Chambre de commerce de Dunkerque,qui 
se prononce tout d'abord carrément contre 
notre demande, en citant en même temps, 
comme notre objectif, un taux kilométrique de 
0 fr. 025 par tonne auquel nous avouons n'avoir 
jamais songé. 

• Puis , après une discussion où Dunkerque 
témoigne d'un très vif désir de prospérer, 
auquel nous n'avons pas à contredire,le rapport 
de la Chambre de commerce conclut : 

c 1» A l'établissement, par la Compagnie du 
» Nord, d'un tarif d'exportation par Dunker-
» que sur les bat>es du tarif en vigueur entre 
• Roubaix et Anvers ; 

» 2" A ce que toute base kilométrique ad-
» mise pour un tarif d'exportation par le 
» Havre soit simultanément, appliquée au port 
» de Dunkerque. » 

• En ce qui concerne les tissus de Roubaix 
et des autres manufactures du Nord, nous 
constatons que celte demande est fort légit ime 
et parfaitement d'accord avec celle que nous 
avons nous-mêmes formulée. Nous eussions 
désiré, pourtant, que la Chambre de commerce 
de Dunkerque comprit que c'était par simple 
discrétion que, dans nos démarches, nous n'a
vions parlé que du port du Havre, par cette 
raison que nous n'avions point qualité pour 
parler au nom du port de Dunkerque. 

• Quoi qu'il en soit, les intérêts du port du 
Havre et de Dunkerque se confondent, dans ia 
circonstance, en un même imfcémM national; ils 
sont, non opposes , mais connexes , et nous ne 
pouvons qu appuyer l'application simultanée, 
au port de Dunkerque, ilu tarif que nous avons 
eu l'honneur de solliciter do votre interven
t ion, par notre lettre du i l ) décembre 188 i. 

» Veuillez agréer, etc. » 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Paris, 
24 févr:er — La pression barométrique est de 
763 à Cherbourg ; 7G8 à Biarritz, Nancy ; 770 à 
Lyon. — Les dépressions se succédant au large 
des îles Britanniques. — Hausse de 5m m à Brest, 
3 à Biarritz, Perpignan, 1 à N;ce. — Temps pro
bable : vent des régions sud, ciel beau, pluies 
vers le littoral. — Température douce. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

L'ACCIDENT DE CROIX. — Un terrible accident 
est arrivé lundi après-midi, à quatre heures et 
demie, en face de l'école des filles, non loin de 
l'estaminet du Trocadcro. Au moment où pas
sait le car à vapeur venant de Lille, une petite 
fille de deux ans et demi , nommée Marie Del-
voye . voulut traverser la voie pour rejoindre sa 
mère, qui se trouvait sur le trottoir opposé. Il 
était impossible au mécanicien d'arrct;r à 
temps la mach ine ; aussi Marie Delvoye, 
atteinte par celle-ci, fut littéralement broyée. 
Le corps a été coupé en d e u x . (In j u g e de la 
douleur de la j auvre mère, qui était témoin 
de cet affreux spectacle. . 

M. le commissaire Henry, qui était dans le 
car, a immédiatement procédé à l'enquête, a 
M. le docteur Butruille a constaté la mort. Les 
parents de cette infortunée petite victime ha
bitent à Croix, cour du Pavil lon-Chinois , et 
sont originaires d'Haslres (Pas-de-Calais). 

U n e stat ist ique intéressante . — Voici la sta
tistique des mariages pour 1884, classés par natio
nalité. 

Entre Français et Françaises, 417; entre Belges 
et Belges, 137; entre Français et Belges, 91 ; entre 
Belges et Françaises, 120. Total, 765. 

Nationalités diverses .- entre Belges et Hollan
daise'. 2 ; Français et Hollandaise, 1; Belge si 
Allen: inde, 1 ; Français et Allemande, 1 ; Suisse et 
Française, 1 ; Allemand et Française, 1 ; Italien 
et Italienne, 1. Total, 8. 

L r s Quatre-Temps. — Demain ©ommenoeit les 
Quatre-Temps ; ce sont trois jours de jeûne (le 
mercredi, le vendredi et le samedi), instituis an 
commencement de chaque saison. 

L'institutio» du jeûne des Quatre-Temps est 
fort ancienne : l'observance en était géaér-alenent 
établi» à Rome, dès le cinquième siècle, et elle se 
propagea successivement dans les autres paya Les 
quantième» n'ont pas toujours été les mômes ; Gré
goire VII, sur la fin dn onzième sièele, les a réglés 
de la manière suivante, qui est actuellement en
core en usage. 

Les Quatra-Tomps d'hiver ont lien après le troi
sième dimanche de l'Avent. 

Ceux dn printemps, après le premier dimanche 
de carême. 

Ceux d'été, après le dimanche de la Pentecôte. 
Ceux d'automne, après la fête de l'Exaltation de 

la Sainte-Croix, qui arrive le 14 septembre. 
Pendant ces joars de jaune, on dit aussi des 

prières pour demander à Dieu qu'il remplisse de 
son esprit les chrétiens qui se disposent à exercer 
les fonctions ecclésiastiques; car c'est aux Quatre-
Temps que se font les ordinations. 

L e s monna ie s à la poste . — Un renseigne
ment qui causera peut-être quelques ennuis à 
nombre de Roubaisiens. A partir d'aujourd'hui, les 
bureaux de poste ne recevront que les pièces 
étrangères suivantes : 

{Pièces d'or) à l'effigie des nations faisant par
tie de l'union monétaire (Belgique, Grèce, Italie et 
Suisse.) 

Pièces de vingt francs et de cent francs à l'effi
gie du prince de Monaco. 

Pièces de quatre et huit florins de nationalité 
austro-hongroise, qui doivent être acceptées pour 
dix et vingt francs. 

Pièces d'argent de 5 francs, à Hsffigie des na
tions faisant partie de l'Union monétaire ; 

Monnaies divisionnaires de 1 fr., 2 fr., 60 c , et 
20 c , et portant le millésime de 1836 et des an
nées suivantes ; 

Les monnaies divisionnaires italiennes, quel 
qu'en soit le millésime. 

Les monnaies divisionnaires d'argent belges, 
grecques et suisses, d'un millésime antérieur à 
1860, n'ont pas cours en France. 

Les monnaies de cuivre et de billon n'ont pas 
coars également. 

On nous annonce une vente psblique de 134 
balles morceaux et ventres de Buenos-Ayres qui 
seront vendue? au plus offrant, pins environ 300 
balles de Buenos-Ayres, laine supérieure premier 
choix à fabriquer. 

Ces balles viennent directement de La Plata par 
le navire Citania. 

L'enchère aura lieu, dans une huitaine de jours, 
par le ministère de M* E l . Déchenaux, courtier. 

Il est t emps I — Les industriels qui, à l'imita
tion du trop fameux Léo Taxil, faisaient de la ré
clama sur des imprimés imitant le papier de la 
Banque de France, vont être obligés de renoncer à 
ce mode de publicité. Le ministre des finances 
vient d'élaborer, en effet, un projet de loi tendant 
à interdire la fabrication, la vente, le colportage 
et la distribution de tous imprimés ou formules 
imitant le billet de banque ou d'autres valeurs, 
fiduciaires. Oa sait, en effet, que des prospectus 
imitant les billets do Ja Banque de France sont 
fréquemment distribués au public et causent sou
vent de fâcheuses confusions. Il y a reèaae eu des 
incidents à ce sujet devant les tribunaux correc
t ionnel . C'est pour éviter le retour de ces inci
dents que le gouvernement a résolu de faire une 
disposition légale nouvelle, la législation existante 
n'ayant pas prévu le cas. 

Cust la Chambre qui va ê 
de loi. 

être saisie de ce projet 

Scènes do v i o l e n o e — Dimanc he soir, un 
jeune homme de 20 ans, Henri Dutrieux, étant 
ivre, restant chez se» parents, plaça de l'Abattoir, 
de fort méchante humeur, sa mit à faire un bou
can infernal et voulut battre sa mère. Il fallut qu^ 
son père allât chercher deux agents pour l'empê
cher de se livrer aux violences qu'il préméditait. 
Mais, à la vue do la police, Henri Dutrieux tourna 
sa foreur contre celle-ci, et ce ne fut pas sans 
peine que les agents parvinrent à l'ammener au 
poste. 

— Le nommé Napoléon Duterque, demeurant 
ruo dod Anges, s'introduisit le même jour, vers 

5 h. Ift du soir, chez M. Jules Paulin, fondeur, 
rue Duflot, et frappa la femme et la belle sœur de 
de co dernier. M. Paulin s'empressa d'avoir re
cours au moyen ordinairement usité en pareille 
circonstance ; il prévint la police de ce qui se pas
sait chez lui. Mais Duterque, ayant su que les 
agents arrivaient, se hâta de s'esquiver, et il fut 
impossible de le rejoindre. M Panlin a porté 
plainte contre lui. 

U n mari d a n g e r e u x . — N o m avons raconté 
hier qu»,dimanche soir,un individu,demeurant m e 
du Collège,était allé avec sa femme ehez un habi
tant de la rue de Moaveanx et que, pendant une 
courte absence de ce dernier, il avait porté des 
coups de couteau à la malheureuse et lai avait 
même arraché la lèvre inférieure. Une transpo
sition de noms nous a fait dire que ce brutal mari 
s'appelait Vanpuvelde et qu'il avait commis ces 
indignités chez Emile Delbtcke ; c'est le contr lire 
qu'il faut lire, et ces faits se sont pssies au lonai-
cile de M. Vanpuvelde qui, lui, est allé chercher la 
police. 

Emile Delbecko s'est attiré une très mauvaise 
affaire : Il a été arrêté sons l'inculpation de bles
sures volontaires et sera transféré,mercredi matin, 
à la prison de Lille. 

U n e montre à bon marché. — Jean-François 
Dhellander, était établi comme rhabillenr de mon
tre dans la grande cité du Pile. Un jour, M Figez, 
eabaretier, rue des Longues-Haies, lui confia nne 
montre en or qui avait besoin de quelques répara
tions. Dhollander ne trouva rien de mieux que de 
le porter an ment-de-piété. M. Figez ayant réclamé 
en vain sa montre, apprit ce qu'elle était devenae 
et s'empressa d'en informer le commissaire de po
lice. Mais, en homme prudent, Dhollander avait 
jugé bon de disparaître. La police le recherche pour 
abus de confiance. 

' . J W ^ " ^ ! » - Gustave Cattoire, ou
vrier de filature, demeurant à Tourcoing, au ha-
Ï T L & J G r a n d - P l a i s i r , «gagnai t dimanche soir 
y 1 " " " - " - ' e n compagnie d'une antre personne. 
« £ £ T ? ™ ?Tf Bî, af.ak"<JM de M.Camille Leroux, 

individus qui l'ont roué de coups et lui ont fait 
S n « gK,*T* b l ^ n r » au-dessus de l'œil gauche. 
Cette blessure, faite probablement avec an couteau, 
entrainerapour Cattoire une «capacité de travail 
d une h utame de jours, selon l'avis de M le dos-
teurBayart. Une enquête a été ouverte par M. le 
commissaire du 1er arrondissement. 

Chronique théâtrale.—Très belle ail le , lundi, 
a 1 Hippodrome II y avait bien longtemps qu'une 
représentation lyrique n'avait attiré autant de 
monde : aussi la recette a dû être bonne. 

La cause de cette afiluence était le spectacle de 
Manon. Le célèbre opéra de Massenet, l'orne des 
œuvres qui font le plus d'honneur au génie do 
maître, a joui longtemps d'un magniflque succès 
a 1 Opéra Comique. En dehors de cette scène.il n'a été 
donné qu àLille.à Bruxelles et àBruge«;onle monta 
en ce moment à Lyon. C'est que l'interprétation 
de Manon présente de g r a n d e difficultés, et l'on 
peut dire de eette œuvre que l'entreprendre et la 
mener à bonne fin sont deux, surtout pour une 
troupe de province. 

Nous avons le regret de constater que, lundi, le 
public a été déçu dans son attente. 

11 espérait entendre mieux et on lui a servi une 
représentation très médiocre 

Au* si l'impression générale a ôté.dèï les premiers 
acte?» défavorable a la troupe de M. Dsleicang-
Kastuer, dont on avait dit cependant beaucoup de 
bien. Seule, la première chanteuse, Mm) d'Ales-
sandri, dont l'erg me, quoique an peu miné, est 
frais et flexible, le ténor, M. Cozaux, et la bas e, 
M. Doliden, ont conquis les sympathies du public. 
Tout le reste, sans être franchement mauvais, 
forme un ensemble mesquin et inférieur même a 
la tronpe de Dunkerque. 

Que dire de l'orchestre? Il est vraiment auda
cieux de jouer Manon avec sept ou hait musi
ciens, et Massenet entrerait dans ans belle fureur 
s'il savait que l'on eût écorché sa musique comme 
elle l'a été lundi. Il parait cependant qu'à Brug^-» 
la même direction possède un orchestre bien 
fourni : mais on sait qu'en Belgique, le carnaval 
est fêté encore le premier dimanche de carême et 
le lendemain. 

Il en est résnlté qne nombre de musiciens d*> 
M. Delescang-Kastner, s'étaut trop bien divert # 
pendant ces deux jours, ont dû être laissas à Bru-
ges, an grand ennni de 1 ur directeur. 

Le publie reubaisien, n'ayant pas à entrer dan* 
ces considérations, s'est plaint avec raison de la 
médiocrité de leur pièce. 

La mise en scène mérite seule des éloges, les dé
cors et costumes étaient frais et très réussis. 

En résumé, la tronpe de Bruges n'a pas été 
agréée par les spectateurs. Le succès favorisera 
peut-être davantage an essai qui sera tenté la se
maine prochaine, avec une antre troupe lyrique : 
nous souhaitons qu'on obtienne enfin une réussit» 
complète. 

On annonce également Clara-Soleil pour le 8, et 
Denise pour le 15. Voilà deux premières qui vien
nent de faire courir tout Paris : Avis aux amateurs. 

Georges CAILLOT. 

W a s q u e h a l . — La Fanfare mnnicipale orga
nise un grand concert vocal et instrumental pour 
le dimanche 19 avril. Plusieurs artistes de talent 
ont promis leur concours. Le programme sera pu
blié ultérieurement. 

Ephémér ides d e la charité rouba i s i enne . — 
16fév. 1854.—Le conseil municipal accepte l'offre faite 
par la chambre consultative des arts et manufactu
res, des souscriptions qu'elle a recueillies pour la 
construction d'un hôpital, et qui s'élèvent à près de 
cent mille francs. (Voir l'éphéméride du 13 et du 
15 juillet 1853.) 

16 février 1877. — Le conseil municipal vote le 
crédit nécessaire pour la fourniture de vingt lit» d'in
curables à l'Hospice et pour les frais d'approprié-
taire et d'installation. 

Dans la même séance est voté nn crédit de 8,683 
francs 85 cent, en faveur du Bureau de Bienfaisance. 
Le eonseil renvoie aussi à l'examen d'une commis
sion spéciale la proposition faite par un de ces mem
bres de venir en aide aux ouvriers sans travail de Ja 
ville de Lyon et de voter à cet effet un crédit de 
10,000 francs. (Rapport du maire sur l'administra
tion et la situation des affaires de la ville de Rou
baix p. 15.) 

Jeu de Boule . — Brasserie du « Globe », Grande-
Rue. — i,ranci Jeu de boule a la platine. — M. Decondé 
a l'honneur il informer les amateurs, que les dimanches 
1er et 8 mars 1-85, il donnera en son local, Grande-Rue, 
en faco de la rue du Collège, un Jeu de boula a la pla
tine, conformément aux dispositions suivantes : l.OQi fr. 
de prix en espèces. 1er prix, 2D0 fr. - Se, 160.— ?e,110. 
— -te, !00. — te, 80. — €e, 65. — 7e, 50. — 8e, 45 — 
Pe, 4'.— 10e, 35.—lie, 30—12e, 26— 18», ï6.— 14e,20. 
— 15e, 15. — tfe, 10. — 17e, 5. — Le jeu sera mis à la 
disposition des amateurs, à partir du mardi 24 au samedi 
28 février. 

LES VOTES DE NOS D É P U T É S . — Dans sa 
séance du £3 février, la Chambre a rejeté les amende
ments do MM. Demarcay et Jametel. tendant a porter 
de 0,60 a 4 fr. les 100 kilos les droits sur les blés étran
gers. 

NoRn. — Ont voté pour, MM Bergerot. Bernard, 
Brame, Desmoutiera, Giard, Girard, Giroud, Jongles, 
Maxime Lecomte, Pierre Legrand, Masure, Outtera, Pli-
ohon, des Retours, Scrépel. Trystram ; n'eut pas pris 
part au vote, MM. Cirier, Guillemin. 

PAS-DE-CALAIS. — Pour, MM. Ansart, Bouillies-Briaou, 
Desprez, Fanieti, Florent- Lefrbvre, Oraux, l.efebvre du 
Prey, Lcvort, Kibot. 

T O U R C O I N G 
L'administration a adressé, samedi soir, sa 

démission au préfet. Malgré toutes les démar
ches que leurs amis aient tenté, M-Hassebroucq 
et ses adjoints semblent bien décidés à ne pas 
revenir sur leur détermination, tout en restant 
conseillers munic ipaux. 

On annonce, d'autre part,que M.Léon Dewyn 
a d o n n é s i démission de conseiller municipa . 

Voici ce que dit, A ce sujet, l'Echo de Tour
coing : 

« Nous connaissions cette nouvelle depnis tri i* 
> semaines. Si nous n'en avens pas parlé plus têt, 
» o'est que neas ne voulions le faire qu'avec une 
» certitude absolue. 

> Cette certitude nous l'avons anjourd'QsV, et 
» nons pouvons affirmer que si M. Oewya repa-
» rait an conseil, c'est qu'il sera reveau sur sa dé-
i termination, qu'il a oapendaat donnée comme 
> irrévocable». 

Affaire Bastenaire . — Ci m me nous l'avions 
annoncé, l'affaire de Bastenaire et de son com
plice Mauray viendra jeudi prochain, 26 février, 
devant le tribunal correctionnel de Lille. Neuf té
moins: M. Chamberlin, commissaire de police; Des
mettre, négociant; Coppens, employé; Dnquesnoy, 
n'gociant; Curbion, voitnrier; Vinoy, eabaretier; 
les époux Guilbert, bouchers, et Mme Lanviôra, 
eibaretiôre. 

A c c i d e n t d e voi ture . — Lundi, vers 4 heures 
de l'après-midi, Jean-Louis Vanoostuyve, mar
chand de pos ions de terre frites, passait dans 11 
rue des Phalempins avec sa petite voiture, quand 
celle-ci fut accrochée par le chariot d'un cultiva
teur et culbutée sur la cliaus-oe. 

Des passants relevèrent tant bien que mal la 
voitnre qui avait un ressort brisé, et se mirent 
à la poursuite dn conducteur du chariot qui conti
nuait tranquillement sa route. 

Vanoostuyve a porté plainte contre lui. 

CAISSE D É P A R G N E DE TOURCOING. -
Séance du 22 Jëcrier 188«. — Somme versée a Tour
coing, par 207 déposants, dont 20noureaux, fr. 31.167.— 
Somme versée à Halluin. par l.) dépotante, dont 2 nou
veaux, 1.573 — Somme versée a Linselles, par 7 dépo
sants, dont 0 nouveau, 1.S5S. — Somme versco à 
Rencq, par 6 déposants, dont 1 nouveau, 2.715. — 
Somme versée à Bondues, par 4 déposants dont 2 nou 
veaux, 3,15 -.— Somme versée à Bousbecque, par 7 dépo
sants dont 0 nouveaux, 2115. — Total des recettes de la 
semaine : 41,3S3. 

Remboursements : A Tourcoin», h 51 déposants, fr. 
10.161 00.—A Halluin, a 7 déposants, 2.2S7.S.».—A Lin-
Miles, a 7 déposants, 2 976,06. —A Roncq, 6 déposants, 
0 7S9 ». — A Bondues, a 1 déposant, 15.0i>. — A 
Bousbecque, s O déposants, 000.' O. — Total des rem
boursements de la semaine : fr. 10.238.9V). 

Administrateurs du mois de février 1885. — A Tour
coing, MM. Georges Lombard et Duhamsl-Dujardiu. — 
A Halluin, H. Del porte-Gérard — A Linselles, M. V. 
Ghesquière. — A Roncq, MM. L. Décottignies et J. 
Manessiez. — A Bondues, M. Despatures. — A Beus-
beoquo, M. J. Vandebeulque. 

Le caissier, A. PAILLARD. 

L I L L E 
A g r e s s i o n nocturne. — CettJ nuit, vers une 

heure et demie, le sieur Myttsnaere, ouvrier typo
graphe, passant par la rue de Tournai, a été as
sailli, sans aucune provocation, à coups de cou
teau, par deux individus, qui «e sauvèrent en en
tendant venir d'aitrcs passants. Mytt >naere est 
assez sérieusement blessé à la tète et à la main. On 
n'a pu retrouver ses agresseur". 

Depuis quelque temps, ces attaques deviennent 
plus fréquente -, et il serait à souhaiter que la po
lice parcoure, à des intervalles très rapprochés, 
ces quartiers, où rôdent, à cette heure, de nom
breux vagabonds,en quête d'une proie à dévaliser. 

Canal de l'Escaut A la Sambre et A la Meuse . 
—M. Adolphe Terwangne.president du comité libre 
et permanent du commerce et de la marine à 
Lille, vient d'adresser à M. le préfet du Nord une 
lettre pour lui demander la constitution d'une 
commission spéciale chargée d'étudier lu projet de 
création d'un canal de jonction de l'Escaut à la 
Sambre et à la Meuse. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience de flagrsnt délit. Le tribunal prononce les 

condamnations suivantes : 
Trois mois de prison à Clara .Morel, de Lille, reconnue 

coupable d'avoir volé 50 fr. en or à ua garçon de café ; 
quinze jours de prison à Alphonse Legrand, de Fivea, 
pour coups et violences ; dix jours de prison à Eugène 
lirocqueville, de Waiemme^, pour vagabondage ; tro's 
mois de prison à Célina Loison. sans dotnicile, pour men
dicité ; un mois de prison à Henri Demaerschalts, sans 
domicile, pour mendicité et vagabonda e. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du lundi 23 février 1885. 

Présidence de M. le conseiller LEFEBVRE DU P R Ê T . 
Ministère public : M. BLONDEL, substitut du 

procureur-général. 
2° affaire.— I n c e n d i e d e r é c o l t e s e n m e u l e s 

Maes est condamné à huit ans travaux forcés, 
3e affaire. — A f f a i r e d e m œ u r s 

Hansshrt est condamné à un an prison. 

Audience du mardi 24 février 188.3. 
Présidence de M. le conseiller LEFEBVRE DU P R Ê T 

Ministère public : M. VIBERT, substitut du 
procureur-général. 

Ire affaire. — C o u p s s u i v i s d e m o r t 
Alfred-Aimé-Désirô Sterckeman, âgé de 2i ans, 

marchand à Ballezeele, dans l'arrondissement de 
Dunkerque, est poursuivi pour coups qui, portés 
sans intention de donner la mort, l'ont cependant 
occasionnée. Dans la soirée du 24 novembre der
nier, il était dans un débit de boissons de Bolle-
•eslê. Il y buvait avec le nommé Amand Hamez, 
journalier, âgé de 47 ans et infirme. Il y fut rejoint 
par sa femme qui l'invita A revenir chez lui ; et, 
mécontei.t, il ne tarda pas à faire retomber sa 
mauvaise humeur sur Hamtz avec lequel il avait 
été, jusque-lii, dans les meilleurs termes. Ce der
nier n'ayant pas voulu se dessaisir d'une chauffe
rette dont il venait de se servir peur allumer son 
tabac, Sterckeman lui lança dans la poitrine, un 
eoup de poing ; et cette violence le fit tomber. Son 
agresseur lui porta ensuite, pendant qu'il se trou
vait étendu à terre, des coupe de pied dans le ven
tre. Hamez fut relevé par le eabaretier II quitta 
lVstaminet pour regagner sa demeure; mais se 
forces le trahirent bientôt. Il dut frapper à la ports 
d'un sieur Croxo auquel il demanda de le recon
duire ohez lui. 11 se plaignait de vives douleurs 
dans le ventre; et il ne parvint à rentrer à s in 
domicile qu'en marchant fort lentement et qu'en 
s'arrêtant maintes fois. Une péritonite se déclara 
et, le 4 décembre, Hamez succombait. Le médecin 
légiste, lors de l'an op«i«, constata les lésions pro
duites par les violences dont il avait été l'objet et 
qui seraient la cause de sa mort. Quant à Sterke-
mas , il a avoué, durant l'instruction, avoir frappé 
Hamez; mais il a prétendu, pour atténuer sa cul
pabilité, avoir été provoqué et égratigné par ce 
dernier. D'autre part, il a attribué à des acci
dents, qui seraient antérieurement survenus à la 
victimo, les résultats mortels des coups qu'elle a 
reçus. 

Défenseur : M* d'Hooghe. 
Sterckemaan est acquitté 

2e affaire. — A f f a i r e d e m œ u r s 
L'accusé est le nommé Valéry Orphée, âgé de 

24 ans. C'est un ouvrier carrier, né et domicilié à 
Saint-Hilaire, dans l'arrondissement d'Avesnes. 

Défenseur : M* Poulie. 

Dans la session supplémentaire qui s'ouvrira le 
16 mars, les assesseurs de M. le conseiller Le
febvre du Prey, président des assises, seront MM. 
les conseillers de Borville et Aabry. 

FEUILLETON DU 25 FÉVBIER — (N« 12). 

LE FLEUVE D'OR 
V O Y A G E S & A V E N T U R E S 

VI 

KiLCA (Suite) 

— Elle vient de m'expliquer, répondit le 
padré, qu'elle avait conservé les habits dont 
elle était vêtue à l'heure on elle est devenue 
prisonnière, et qu'elle les a endofrés la nuit où 
elle a gagné les bois pour vous suivre, car elle 
avait su que vous vous dirigiez vers son pays. 
Elle paraît très intell igente, continua le père 
Anselme, et ce n'est pas sans dessein que la 
providence l'a envoyée vers nous. De toutes les 
nations indiennes qui parcourent le grand 
désert, celle des Comanches est la plus cruelle, 
celle qui a le plus besoin de la parole de Dieu 
Je songe A reconduire cette enfant parmi les 
siens; si elle est, ainsi qu'elle le déclare, la fille 
d'un chef puissant, elle pourra, par reconnais
sance, me protéger contre les caprices souvent 
inexplicables de ses compatriotes et me donner 
le temps de leur parler du vrai Dieu. 

— Les Comanches passent pour être intrai
tables, dit Paul ; d'après Minao, c'est lorsque 
nous traverserons l"s frrandes prairies, où ils 
errent, que nos existeaees s r o n t véritablement 
- i danger. Puis , vous I? savez mieux que moi, 

hjs femmes ont peu d'influence sur les 

î"i7i"rïiinïflssl u ' f ; ' " , > a r , n i le* "'T'- Nilcn 

oubliera ptut-êtrTïZf**^™»' im a u r , * z 

rendu pour ne se souvenir que de sa servitude 
et s'en venger. 

— C'est possible, reprit le miss ionna ire ; 
pourtant j'ai plus de confiance que vous dans 
les bons instincts gravés par Dieu au fond de 
toute âme humaine. D'ailleurs, mon jeune ami, 

i vous bravez la mort pour venir en aide à 
ceux que vous aimez, pourquoi la craindrais-
j e , moi qui voudrais partager avec chacun de 

m e s semblables les richesses célestes que mon 
maître a promises à ses é lus? 

— Alors vous renon'ez à votre premier iti
néraire ? 

— Oui ; pénétrer dans un vil lage comanche 
me semblait , ce matin encore, une entreprise 
imposs ib le; conduit par cette enfant, jepourrai 
peut-être pénéirer parmi les siens, me faire 
écouter d'eux, et ce ne sera pas la première 
fois que Dieu aura employé la main d'une 
femme pour ramener des âmes à lui. 

Paul ne combali.it pas la nouvelle résolution 
du miss ionna ;re, oien qu'il en eatrevlt le dan
ger. Il allait de nouveau vivre pendantde longs 
jours avec un compagnon de route instruit, 
expérimenté , et son égoïsme amical était excu
sable. D'ailleurs, une fois dans les prair ies , il 
espérait le dissuader de son dessein, l'entraîner 
plus loin encore; toutefois, il se garda de révé
ler sa pensée. 

Le padré , Paul , Thibaut et Lambert rivalisè
rent bientôt de sollicitude pour la fugit ive. 
Minno et Vampa, avec lesquels elle avait 
échangé quelques mots en anglais , car la lan
gue des Osages n'a aucun point de ressemblance 
avec celle des Comanches , la regardaient avec 
ce mépris que Ifs Indiens affichent pour leurs 
compagnes . 

Pour eux , en effet, une femme est un être in
férieur, une servante, une bête de l o m m \ une 

chose . Celte suprématie que s'arroge l'Indien 
n'est justifiée par aucune autre infériorité phy
sique que celle de la force ; car, au désert, la 
femme est d'âme aussi vaillante que l'homme. 
Plus industrieuse, plus laborieuse que lui. elle 
travaille du matin au soir avec une .as duité, 
un couragp, une abnégation que ne récompen
sent, en général, que de mauvais traitements. 

Lambert avait délaissé Thibaut pour marcher 
près fie .Nilca ; car la jeune sauvage excitait vi
vement sa emios i té . Svelte, dotée de petites 
mains et de petits pieds, de grands y e u x noirs 
et de d n t s d'une blancheur éblouissante, elle 
eût été belle partout en dépit de sa peau oran
gée . Lambert l'interrogeait pa fo i s ; elle lui 
répondait avec complaisance, d'une voix d'un 
timbre agréable. Il apprit ainsi qu'elb- était 
âgée de seize ans environ, qu'elle savait se ser
vir d'un arc et d'un ."'Sil, qu'elle était fille du 
chef Tonnerre-qui-Gronde.lequel pouvait réunir 
jusqu'à v ingt mille guerriers. 

Si agréable qu'il lui fût de causer avec M11» 
Tonnerre-qui-Gronde — ce nom amusa beau
coup le Parisien — il se garda pourtant de la 
fatiguer et de devenir importun. D'rilleurs il 
s'occupait beaucoup de la belle végétation Vu 
mil ieu de laquelle il cheminait , e i qui lu'. 
paraissait d'autant plus souriante qu'il la com
parait aux bois de sapins et aux roches dont il 
était , disait-il, rassasié. 

On foulait une herbe épaisse, émaillée de 
fleurs, et les bouquets d'arbres que l'on rencon
trait fréquemment, que l'on traversait pnrfois, 
se composaient de cycomores aux troncs liss s! 
d'ébéniers aux fouilles menues, de magaolas , 
d'un vert d'éineraude. Des geais au plumage 
noir et bleu, semé de petites étoiles blanches, 
volaient en avant d--s voyageurs et semb ai. ni 
les guider. Tout à coup,Paul cria le mot halte: 

il venait d'apercevoir, à sa gauche , la fumée 
d'un foyer. La petite troupe serra ses rangs et 
tint conseil. Elle se disposait à contourner un 
bouquet d'arbres, avec, l'espoir de passer ina
perçue de ceux qui entouraient le foyer en
trevu,lorsqu'un Indien s e m o n t r a d a n s l a plaine, 
multipliant les gestes pacifiques. Le padré, es
corté de Vampa, s'avança à sa rencontre. C'é
tait unChoctas . mot qui signifie < vo ix char
mante • ; il avait les épaules chargées de 
peaux. 

Les Choctas, n o m m é s Chactas par l es Fran
çais , étaient une des nations les plus importan
tes de l'Amérique septentrionale lors de la dé
couverte de ce cenl inent . Ils habitaient alors 
les rives«du Mississipi et de i'A'abama.Helégués 
peu à peu entre la rivière Canadienne et la ri
vière Rouge , ils commencent à s'occuper d'a
griculture. De tout temps, les Choctas ont été 
renommés pour leur douceur et leur loyauté, 
qualités qui ne les ont pas protégés contre les 
spoliations des blancs. Lambert eut encore une 
désillusion e i apprenant que les peaux qui 
garnissaient les épaules du sauvage , et qu'il 
croyait faire partie de son costume, étaient des 
marchandises. 

— En vérité, dit-il, ce n'était pas la peine 
de quitter le faubourg St-Jacques, de traverser 
la mer, des fleuves, des montagnes , et d'abor
der enfin une savane, pour s'y trouver nez à 
nez avec un marchand de peaux de lapins. 

— Remarque pourtant, Lambert, lui répon
dit Pau', qui ne put s'empêcher de rire, que 
ces peaux d*' lapins, si tu les voyais de p es , 
sont bel et bien des poaux d'ours, de tigres 
noirs et de castors. 

— Eh b:-!! '-'est le tigre ou le castor eux-
mêmes que j e voudrais voir. 

— Patience, tu les verras. 

En dépit de la confiance dont il avait fait 
preuve en s'approchant seul des voyageurs , on 
tint le Choctas à distance. On ignorait le nom
bre de ses compagnons , et l'on ne voulait pas 
qu'il pût examiner le chargement des m u l e s . 
Très surpris de voir refuser ses peaux — les 
blancs de» frontières ne faisant guère que le 
trafic de ces dépouilles — il donna néanmoins 
avec complaisance quelques indications sur la 
direetion qu'il fallait suivre pour atteindre plus 
vite la rivière Canadienne. 

— Il n'est pas du tout sauvage , ce sauvage , 
s'écria Lambert en se remettant en route. 

— Les Choctas vivent depuis deux siècles 
en.ourés d'Européens, répondit le padré, et 
c tendant, d^ même que toutes les autres races 
ii dig.;nes, ils n'ont voulu renoncer ni à leurs 
coutumes ni à leur costume. Ils repoussent la 
civil isation, dont ils ent-avent le développe
ment; aussi les repousse-t-elle à son tour. Elle 
ne les combat plus guère par les armes; mais 
elle les force à émigrer vers le désert et les dé
cime plus sûrement que par les balles en leur 
fournissant cette < eau de feu > dont i ls sont si 
avides . Avant un siècle, ajouta le padré avec 
tristesse, ces grands enfants, qui n'ont de 
l 'homme que le courage et une certaine no
blesse de sentiment, auront disparu du conti
nent américain. 

— Encore un nouveau mécompte, s'écria 
Lambert. Les Indiens ne sont pas des sauva
g e s ? 

— Ils ne le sont pas tous, en effet, répondit 
le père Anselme, et il est bon que vous le sa
chiez, Lambert, pour vous év i ter une erreur 
trop sénéraie. Il est très vrai que les indigènes 
de l'Amérique du Xord n'ont jamais su que 
chasser ou s: battre, qu'ils ne sont j a m a i s sor
tis d • l'état barb.tre, et il y a là un phénomène 

Pétit ions. — M. Maxime Leoomte, «Monte' eu Kord, 
• déposé à la Chambre, une pétition de M. Habannier, 
demeurant à (iomntognies. M. Qiard, dépoté du Kord, a 
déposé une pétition de M. Guûwhat, constructeur à Un-
nain g (Nord). . 

Récompenses honorifiques. — L'Officiel publie 
aujourd'hui une liste de récompenses accordées pour actes 
de courage et de dévouement, voici celles intéressant le 
département du Nord : 

Meilaillv d'argent de '<.• classe. — Hubert, agent 
de police de Valenciennes, qui s'est distingué en opérant 
le eauTStage d'un enfant tombé dans la vieil Escaut «t en 
arrêtant des. chevaux emportés. 

Mentions honorables.— Halgrain, domicilié a Bous-
sières, qui, le 23 décembre 1Ha4, aida de Friard. a sauvé 
trois personnes renversées avec nne voiture dsns la Sam
bre ; Auguste Blaasel, garçon boulanger b Douai, qui. la 
16 novembre 1884, a sauvé un enfant tombé dans un 
abreuvoir ; Fourré, correspondant du chemiu de fer, & 
Tourcoing qui, le 2 décembre 1S*4, s'est signalé en arrê
tant deux chevaux emportés, attelés à un camion. 

A n o r . — On se rappelle que des détournements, 
g'élevant à une somme de 7,000 francs environ, 
ayant été constatés à la mairie d'Anor, M. Rous
seau, l'ancien maire, en avait été rendu respon
sable. Cette somme, avec les intérêts, a été versée, 
mais les coupables n'ont pas été poursuivis. 

Dunkerque. — Par décret en date de ce jour, 
M. le général Pierron, disponible vient d'être 
nommé commandant de la quatrième brigade 
d'infanterie études subdivisions de Dunkerque et de 
St-Omer en remplacement du général Bosqnillon 
admis à la réserve. 

— Grave accident. — Dimaucbe soir, le train 
express 46, parlant de Dunkerque à 5 b. 45 du 
matin vers Paris, a renversé, à Berguette, une 
bonne qui portait ua enfant. Ce dernier a été tué. 
La bonne a une jambe écrasée. 

— Le duel. — Depuis hier, la situation du lieu-
tenant Cbapuis s'est considérablement aggravée. 
Une péritonite s'est déclare ) ; en considère le mal
heureux officier comme perdu. La famille a été 
prévenue : une de MS sœurs est arrivée aujour
d'hui. 

Hier, l'entrée du Cerele des officiers était inter
dite. Aucun de ces messieurs ne s'est montré dans 
les bals publics ou privés. 11 n'y avait au théâtre 
que l'officier d-i service. 

Il y a enquête. 
Cambrai.—Nécrobtoie. — L'école de la Neuville-

Saint-Rémy vient de perdre son directeur : le cher 
frère Liboire. Le cher frère Liboire était âgé de 
soixante-cinq ans et comptait cinquante ans de vie 
religieuse. C'était le type du saint religieux, de 
l'instituteur dévoué, de l'homme bon, doux, affa
ble par excellence. Ses enfants l'aimaient comme 
l'on aime un père, et sa petite école était une école 
modèle à tous les points de vue. 

L a Baasèe . — Navigation. — La circulation du 
canal d'Aire à La Bassée. à sa jonction avec le 
canal de Neuffesé et la Lys, se trouve interrom
pue en ee moment par suite d'un singulier .acci
dent. 

Le bateau La Fernande, ebargé de minerai et s» 
dirigeant vers Douai, franchissait le passage des 
Quatre-Faces, en sortant du bassin d'Aire, samedi 
vers quatre heures du soir. Tout à coup un cri d'a
larme se fit entendre, et le bateau commença à 
sombrer ; le fond, dit-on, avait dû toucher et s'é
tait crevé. Quoi qu'il en soit, l'eau pénétrait par une 
large feate et en dix minutes, la barque s'arrêtait 
sur le fead, où la clouait sa lourde charge, et bou
chait complètement le chenal. On avait eu à peine 
le temps d'évacuer la cabine,dans laquelle se trou
vait un jeune enfant de quatre mois. Depuis lors, 
on travaille à dégager La Fernande. An d^but, on 
cherchait à retirer le minerai avec des dragues, 
mais l'opération était fort lente. 

Il a fallu établir dans le canal deux barrages 
afin de mettre le bateau presque à sec;depuis 1ers, 
le déchargement s'effectue à la pelle et va plus 
vite. Néanmoins, plusieurs jours s'écouleront en
core avant que le bateau puisse être arraché de sa 
fâcheuse position. Les autres barques s'arrêtent 
au pont Bessoly et au bassin, qui n'ont jamais vu 
pareille forêt de mâts. Un certain nombre ont pris 
leur route par la Lys. Pendant plusieurs jours, 
l'eau était colorée en rouge sous l'influence du mi
nerai. 

A v e s u e s . — Les nommés Joly, Ségart et la 
fille Willem, récemment arrêtés sous l'inculpation 
d'émission de fausse monnaie et détenus en ce 
moment à la prison d'Avesnes, ont été confrontes 
avant-hier à la frontière belge avec le nomme 
Joseph Barlet, arrêté il y a quelqies jours à Mons, 
pour fabrication de fausse monnaie. 

Barlet paraît être le complice de trois premiers. 
Ils se livraient tous à la fabrication et à l'émis
sion des pièces de un franc. 

Les parquets d'Avesnes et de Mons se sont ren
dus à la frontière aân de procéder en commun à 
l'interrogatoire des aeeusés. 

P A S - D E - C A L A I S 
Lena. — Les travaux du canal de Laos à la 

Deûle sonteommenoés. Il y a aujourd'hui sur la 
première section, 250 ouvriers employés aux ter-
rassements. 

Dans quelques jours, après l'adjudication du 
deuxième lot, la population de Lena à Harnes trou
vera, dans eette construction, d'une importance 
capitale, une compensation à la pénurie de tra
vaux. 

B é t h u a e . — Nécrologie. — Nous apprenons la 
mort de M. Décrues, avocut à Béthuae, ancien 
juge de paix i Mondain, officier d'académie. 

e» 
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de race très curieux. En revanche, les peuples 
qui habitaient les contrées du Sud. lors de la 
découverte du grand continent américain 
avaient atteint un haut degré de civi l isat ion' 
Les Mayas, qui peuplaient le Yucatan; les Toi-
tèques, les Alcolhuas, les Aztèques, qui ont 
success .vement occup- le Mexique, et enfin les 
Quichuas, qui habitaient le Pérou, ont été des 
naUons puissantes, civi l isées, qui cultivaient 
tous les arts, possédaient des lois et avaient 
inventé une écriture. Le nom générique 
d « indien . . qui nous sert à désigner tous les 
anciens indigènes de l'Amérique, jette dans 

esprit des Européens une confusion regretta
ble et leur fait croire qu'une seule race d'hom
mes peuplait autrefois ce continent C'est là 
encore une erreur. L'Algonquin, Je Huron, l'O-
sage n ont n t n de commun avec le Comanche 
si ce n est leur vie de chasse , et le Comanche 
n a rien à voir avec le Maya. 

Les indigènes des deux Amériques , confon
dus sous un même nom, sont, en réalité, aussi 
distincts les uns des autres, par la couleur de 
leur peau, leur langue, leurs coutumes et le 
nom qu ils se donnent A eux-mêmes , que le La
pon, le Turc, l'Espagnol et l'Anglais le sont 
entre e u x . Avec cette différence, pourtant, que 
Lapons Turcs.Anglai8 ou Espagnols ont accepté 
la qualification d'Européens, tandis que le Nat-
chez, le Comanche, l 'Aitèque. e tc . , repoussent 
avec raison, eello d'Indiens, mot qui n'existe 
même pas dans leur lanjruo. 

— Vous allez certainement « 'apprendre , 
pv f i" . rep-it Lambert, que Colomb n'a pas dé
couvert l'Amérique ? 

L u . u a BiAIlT. 

(A suivre.) 
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